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Mur privatif obligé de crépir ?

Par steph et olive, le 26/09/2016 à 13:01

bonjour,rn rn On est propriétaire et installé depuis 5 ans ma voisine a un mur de clôture privatif
en limite de terrains donc de son coté qui est totalement insalubre et moisi vu de notre coté
.rnPeut-on lui demander de le crépir de notre coté ???rnrnMerci pour vos réponses .

Par morobar, le 26/09/2016 à 15:44

Bonjour,rnInsalubre ?rnMoisi là je comprends.rnCe qui importe est la consistance du
mur.rnAinsi il est interdit de construire un mur en béton brut, parpaings ou briques sans
l'enduire des 2 cotés.rnMais je ne retrouve pas la source de cette règle, certainement le code
de l'urbanisme.

Par steph et olive, le 26/09/2016 à 15:49

Mercirnrn Même si le mur était déjà comme ça à notre arrivé ??

Par morobar, le 26/09/2016 à 16:00

Oui
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